
 

 

Province de Québec 
Municipalité de St-Félix-de-Dalquier 

COMTÉ ABITIBI-OUEST 

Procès-verbal de la séance extraordinaire de St-Félix-
de-Dalquier, tenue à la salle de délibération le 24 août 
2022 sous la présidence de M. le Maire, Félix 
Labrecque, et à laquelle sont présents les conseillers 
suivants:  

  
Mme Maude Coulombe siège no 2 
M. Martin Gauthier siège no 3 
M. Patrick Larochelle siège no-5 
Mme Josée Laverdière    siège no 6 
 
Est également présente, Mme Katy Fortier, Directrice 
adjointe. 
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1. RENONCIATION DE L’AVIS DE CONVOCATION (ARTICLE 156 RLRQ, 
CHAPITRE C-21.1) 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

3. EMBAUCHE D'UNE DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-
TRÉSORIÈRE 

4. EMBAUCHE D'UN CHAUFFEUR JOURNALIER 

5. OCTROI DE CONTRAT REPROFILAGE DE FOSSÉS 

6. OCTROI DE CONTRAT DÉNEIGEMENT DU VILLAGE HIVER 2022-2023 

7. PÉRIODE DE QUESTIONS  

8. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 

 
1.  RENO NC IATIO N DE L’ AVIS  D E CO NVOC ATION (ARTICLE 156  

RLRQ ,  CHAPITRE C -21.1)  

 

172-08-22 Renonciation de l’avis de convocation (Article 156 RLRQ, Chapitre C-21.1) 
 

ATTENDU QUE selon l’article 156 du chapitre C27-1.1 (RLRQ), une municipalité 
doit transmettre l’avis de convocation deux (2) jours avant le jour fixé pour la 
séance; 
 
ATTENDU QUE selon l’article 153 du chapitre C-27.1 (RLRQ), le Conseil doit 
constater que l’avis de convocation a été notifié tel que requis aux membres du 
conseil qui ne sont pas présents à l’ouverture de la séance;  

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Josée Laverdière 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Martin Gauthier 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
DE renoncer aux formalités de l’article 156 chapitre C-27-.1 (RLRQ).  
 

2.  ADOPTIO N DE L’O RDRE D U JOUR  

 
173-08-22  Adoption de l’ordre du jour 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Martin Gauthier 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Patrick Larochelle 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
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D’ADOPTER l’ordre du jour tel que proposé.  
 
3.  EMBAUC HE D’ UNE DIRECTIO N GÉNÉRAL E  

 

174-08-22 Embauche d’une direction générale 
 

ATTENDU QUE la Municipalité n’a plus de directrice générale-greffière-trésorière 
depuis le 17 août 2022; 
 
ATTENDU QUE le comité de sélection a rencontré deux candidates dernièrement 
pour pourvoir au poste de greffière-trésorière adjointe;  
 
ATTENDU QU’une de ces candidates a été embauchée au titre de greffière-
trésorière adjointe;  
 
ATTENDU QUE l’autre candidate rencontrée s’est démarquée et présentait les 
aptitudes et compétences nécessaires pour effectuer les tâches qui incombent à 
une directrice générale & greffière-trésorière;  
 
ATTENDU QUE Mme Fanny Marcoux a été rencontrée pour établir son intérêt 
au poste de directrice générale & greffière-trésorière. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Patrick Larochelle 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Martin Gauthier 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
D’ENGAGER Mme Fanny Marcoux au poste de directrice générale & greffière-
trésorière de la Municipalité de St-Félix-de-Dalquier;  
 
QUE cette nomination prend effet le 25 août 2022; 
 
QUE la période de probation minimale soit de six (6) mois aux conditions 
entendues et énumérées dans l’entente salariale; 
 
ÉTANT ENTENDU QUE le conseil peut mettre fin à la période de probation s’il 
le juge nécessaire.  
 
 
4.  EMBAUC HE D’ UN C HAUFF EUR -  JOURNALIER  

 

175-08-22 Embauche d’un chauffeur – journalier 
 
 Mme la conseillère no 6, Josée Laverdière, déclare son intérêt et se retire des discussions. 
 

ATTENDU la retraite prochaine du conducteur de camion de matières résiduelles;  
 
ATTENDU les tâches actuelles; 
 
ATTENDU la réorganisation des tâches;  
 
ATTENDU QUE M. Richard Marcoux possède les qualifications pour remplacer 
le conducteur du camion de matières résiduelles;  
 
ATTENDU QU’en attendant le départ à la retraite du chauffeur actuel, M. 
Marcoux a les qualifications nécessaires pour accomplir plusieurs tâches au sein 
des travaux publics;  
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IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Patrick Larochelle 
APPUYÉ PAR Mme la conseillère Maude Coulombe 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
D’ENGAGER M. Richard Marcoux au poste de chauffeur - journalier de la 
Municipalité de St-Félix-de-Dalquier;  
 
QUE cette nomination prend effet le 29 août 2022; 
 
QUE la période de probation minimale soit de six (6) mois aux conditions 
entendues et énumérées dans l’entente salariale; 
 
ÉTANT ENTENDU QUE le conseil peut mettre fin à la période de probation s’il 
le juge nécessaire.  
 
5.   OCTROI DE C ONTRAT REPROF IL AG E D E FOS SÉS   

 
Des informations supplémentaires sont nécessaires afin de procéder à l’octroi de ce 
contrat.  
 
6.  OCTROI D E C ONTRAT DÉNEIGEMENT D U  V IL LAG E HIVER 2022 -

2023 

 
Des informations supplémentaires sont nécessaires afin de procéder à l’octroi de ce 
contrat.  
 
7.  PÉRIOD E D E Q UES TIO NS  

 
8.   LEVÉE DE L A S ÉANCE  

 

La séance est levée, il est 17h32. 

  

 

             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Félix Labrecque  Katy Fortier 
Maire    Directrice adjointe 


